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Compte rendu du Conseil municipal du vendredi 13 décembre 2019 
 
Etaient présents : 
Dominique CERVONI, Antoine CERVONI, Jules PAVERANI, Jean-Pierre TOMEI, Michel TOMEI, Nicole 
STRENNA, Louis-Jean OLIVIER, Jean-Antoine CIOSI 
 
Absents : 
Jean-Michel FANTOZZI, Marie-Christine VIALE, Patricia CALISTI, Pascale LUCIANI, Danielle VINCENT 
 
Ordre du jour de la séance : 

1- Délibération autorisant la mise en oeuvre de la procédure de droit d'un bien vacant et 
sans maître (article 713 du Code Civil) - LEONI France Anne Marie - LEONI Olivier - LEONI 
Pascal Pierre André 

 2- Délibération autorisant la mise en oeuvre de la procédure de droit d'un bien vacant et 
sans maître (article 713 du Code Civil) - CRESCIONI François - CRESCIONI Jacqueline - 
CRESCIONI Lucie 

 3- Délibération autorisant la mise en oeuvre de la procédure de droit d'un bien vacant et 
sans maître (article 713 du Code Civil) - DOMINICI Joseph Barthelemy 

 4- Délibération autorisant la mise en oeuvre de la procédure de droit d'un bien vacant et 
sans maître (article 713 du Code Civil) - DOMINICI Marie Dominique de Jean Antoine 

 5- Délibération autorisant la mise en oeuvre de la procédure de droit d'un bien vacant et 
sans maître (article 713 du Code Civil) - LENZIANI François 

 6- Délibération autorisant la mise en oeuvre de la procédure de droit d'un bien vacant et 
sans maître (article 713 du Code Civil) - LENZIANI François 

 7- Délibération autorisant la mise en oeuvre de la procédure de droit d'un bien vacant et 
sans maître (article 713 du Code Civil) - SANTELLI Marianne 

 8- Délibération autorisant la mise en oeuvre de la procédure d'un bien vacant présumé sans 
maitre (article 713 du Code Civil) - parcelle cadastrée L 752 

 9- Décision modificative n° 1 - BP M49 
10- Réfection de murs de soutènement aux hameaux de Castellu et Tufu - Plan de 

financement 
11- Création d’un emploi non permanent d’Adjoint technique territorila en vue de faire face 

à un accroissemet temôaire d’activité 
 
  Nicole STRENNA est nommée secrétaire de Séance. 
 
 

 Délibération n°2019/08/001 :  Délibération autorisant la mise en oeuvre de la procédure de 
droit d'un bien vacant et sans maître (article 713 du Code Civil) - LEONI France Anne Marie - 
LEONI Olivier - LEONI Pascal Pierre André 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la règlementation applicable aux biens sans 
maîtres et particulièrement des dispositions de l’article 713 du Code Civil qui attribue ces biens à 
la commune. 
 
Il indique que les biens sis :  
 

Section Numéro Contenance HA A CA 

A 50 16a 85ca 

A 80 71a 36ca 
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Appartenaient à LEONI Pascal Pierre, LEONI Olivier, LEONI France Anne Marie comme en 
témoigne les éléments réunis, que ces personnes sont décédées, depuis plus de 30 ans sans 
laisser de successibles, que ces biens ne sont devenus la propriété de personne, et que l’Etat n’est 
pas entré en possession de ces biens.  
 

 Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité,  
 

Vu le Code Général des Propriété des Personnes Publiques, notamment en ses articles L 1122-1, L 
1123-1 premier alinéa, L 1123-2, 

 Vu l’article 713 du Code Civil, 
 

Décide d’exercer ses droits en application des dispositions de l’article 713 du Code Civil afin 
d’intégrer ces biens dans le domaine privé communal, 
Charge Monsieur le Maire de mettre en œuvre la procédure et l’autorise à effectuer toute 
démarche nécessaire et signer toute pièce utile à cette procédure. 

   
Le conseil municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 

 
 

 Délibération n° 2019/08/002 : Délibération autorisant la mise en oeuvre de la procédure de 
droit d'un bien vacant et sans maître (article 713 du Code Civil) - CRESCIONI François - 
CRESCIONI Jacqueline - CRESCIONI Lucie 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la règlementation applicable aux biens sans 
maîtres et particulièrement des dispositions de l’article 713 du Code Civil qui attribue ces biens à 
la commune. 
 
 Il indique que les biens sis :  
 

Section Numéro Contenance HA A CA TYPE PDL Lot Contenance HA A CA 

A 6 1 09    

A 31 1 39 BND 001 70 

A 32 59 BND 001 29 

A 34 2 40 BND 001 1 20 

A 35 20 80 BND 001 10 40 

A 41 12 78    

A 45 57 77 BND 001 28 88 

A 60 5 23    

A 68 1 40 BND 001 70 

A 165 65 14    

A 248 4 52    

A 469 10 14    

A 470 7 22    

A 556 1 93    

A 559 73 BND 002 18 

A 572 11    

A 590 3 82    

A 592 11 16    

A 624 5 82    

A 647 3 24    
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A 654 21    

A 716 1 84    

A 727 2 14 BND 001 1 07 

A 729 8 80    

A 735 36    

A 736 2 69    

A 737 3 47    

A 752 42 BND 001 21 

A 753 20    

A 781 23    

A 783 1 02 BND 002 12 

A 784 36    

A 810 25    

A 855 74    

A 869 54    

A 909 1 04 BND 001 52 

A 918 33    

A 949 6 68    

A 950 1 19    

A 983 41    

A 994 5 12    

A 1012 3 33 BND 001 1 67 

A 1057 1 57    

A 1099 14    

A 1103 10 29 BND 001 5 14 

A 1301 13    

A 1326 49 BND 001 24 

A 1332 3 34    

A 1352 95    

A 1353 1 69    

A 1354 3 02    

A 1362 6 19    

A 1363 89    

A 1419 32    

A 1562 79    

A 1565 2 33    

A 1573 1 96    

A 1579 6 32    

A 1635 5 65    

A 1638 12 BND 001 6 

A 1644 15 BND 001 8 

A 1646 73 BND 001 37 

A 1649 28 65    

A 1654 2 21    

A 1656 6 88    

A 1667 1 10 72    
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A 1702 13 04 BND 001 6 52 

A 1717 8 28    

A 1718 10 10 BND 001 5 05 

B 229 8 75    

B 376 12 97    

B 440 13 03    

B 444 3 21    

B 446 4 51    

B 458 3 86    

B 472 3 92    

B 496 3 23    

B 506 81    

B 507 1 54    

B 584 24    

B 602 3 94    

J 782 18 98    

J 786 6 40    

L 6 2 47    

L 29 2 70    

L 228 55    

L 707 36    

L 1323 23 BND 002 11 

L 1332 83 BND 002 41 

L 1378 1 24    

L 1424 7 20    

L 1868 1 58    

M 86 1 47    

M 245 88    

 
Appartenaient à CRESCIONI Lucie, CRESCIONI François, CRESCIONI Jacqueline comme en témoigne 
les éléments réunis, que ces personnes sont  décédées, depuis plus de 30 ans sans laisser de 
successibles, que ces biens ne sont devenus la propriété de personne, et que l’Etat n’est pas entré 
en possession de ces biens.  
 

 Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité,  
 

Vu le Code Général de Propriété des Personnes Publiques, notamment en ses articles L 1122-1, L 
1123-1 premier alinéa, L 1123-2, 

 Vu l’article 713 du Code Civil, 
 

Décide d’exercer ses droits en, application des dispositions de l’article 713 du Code Civil afin 
d’intégrer ces biens dans le domaine privé communal, 
Charge Monsieur le Maire de mettre en œuvre la procédure et l’autorise à effectuer toute 
démarche nécessaire et signer toute pièce utile à cette procédure. 

   
 

Le conseil municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
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 Délibération n° 2019/08/003 : Délibération autorisant la mise en oeuvre de la procédure de 
droit d'un bien vacant et sans maître (article 713 du Code Civil) - DOMINICI Joseph 
Barthelemy 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la règlementation applicable aux biens sans 
maîtres et particulièrement des dispositions de l’article 713 du Code Civil qui attribue ces biens à 
la commune. 
 
 Il indique que les biens sis :  
 

Section Numéro Contenance HA A CA TYPE PDL N° lot Contenance HA A CA 

A 87 65 02    

A 90 2 41 92    

A 117 2 42 00    

B 53 1 43 62    

B 341 25 40    

B 370 13 88    

B 408 23 18 BND 001 1159 

B 559 21 92    

B 636 8 77    

E 498 56    

J 727 3 21    

J 827 21 02    

J 865 50 94 BND 002 12 73 

K 202 113    

K 676 16    

K 849 41    

K 1064 1 40    

L 198 60    

L 530 13    

L 666 64    

M 188 1 45    

M 189 2 04    

M 542 14 15 BND 001 708 

M 543 26    

M 2114 1089    

 
Appartenaient à DOMINICI Joseph Barthelemy comme en témoigne les éléments réunis, que cette 
personne est décédée, depuis plus de 30 ans sans laisser de successibles, que ces biens ne sont 
devenus la propriété de personne, et que l’Etat n’est pas entré en possession de ces biens.  
 

 Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité,  
  

Vu le Code Général de Propriété des Personnes Publiques, notamment en ses articles L 1122-1, L 
1123-1 premier alinéa, L 1123-2, 

 Vu l’article 713 du Code Civil, 
 

Décide d’exercer ses droits en, application des dispositions de l’article 713 du CC afin d’intégrer 
ces biens dans le domaine privé communal, 
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Charge Monsieur le Maire de mettre en œuvre la procédure et l’autorise à effectuer toute 
démarche nécessaire et signer toute pièce utile à cette procédure. 

 
Le conseil municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 

 
 

 Délibération n° 2019/08/004 : Délibération autorisant la mise en oeuvre de la procédure de 
droit d'un bien vacant et sans maître (article 713 du Code Civil) - DOMINICI Marie 
Dominique de Jean Antoine 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la règlementation applicable aux biens sans 
maîtres et particulièrement des dispositions de l’article 713 du Code Civil qui attribue ces biens à 
la commune. 
 
 Il indique que les biens sis :  
 

Section Numéro Contenance HA A CA 

A 51 1 22 45 

A 171 6 02 

A 1068 7 19 

A 1214 1 09 

A 1791 6 93 

L 211 1 10 

L 962 7 00 

L 1408 4 11 

M 732 1 11 

 
 
 
Appartenaient à DOMINICI Marie Dominique de Jean Antoine comme en témoigne les éléments 
réunis, que cette personne est décédée, depuis plus de 30 ans sans laisser de successibles, que 
ces biens ne sont devenus la propriété de personne, et que l’Etat n’est pas entré en possession de 
ces biens.  
 

 Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité,  
 

Vu le Code Général de Propriété des Personnes Publiques, notamment en ses articles L 1122-1, L 
1123-1 premier alinéa, L 1123-2, 

 Vu l’article 713 du Code Civil, 
 

Décide d’exercer ses droits en, application des dispositions de l’article 713 du Code Civil afin 
d’intégrer ces biens dans le domaine privé communal, 
Charge Monsieur le Maire de mettre en œuvre la procédure et l’autorise à effectuer toute 
démarche nécessaire et signer toute pièce utile à cette procédure. 

 
 

Le conseil municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
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 Délibération n° 2019/08/005: Délibération autorisant la mise en oeuvre de la procédure de 
droit d'un bien vacant et sans maître (article 713 du Code Civil) - LENZIANI François 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la règlementation applicable aux biens 
sans maîtres et particulièrement des dispositions de l’article 713 du Code Civil qui attribue ces 
biens à la commune. 
 
 Il indique que les biens sis :  
 

Section Numéro Contenance HA A CA TYPE PDL Lot Contenance HA A CA 

A 53 35 27    

A 78 83 56    

A 93 1 45 89    

A 113 26 32    

A 153 48 68    

A 853 76    

A 995 10 94    

A 1027 83    

A 1566 3 42    

A 1570 6 64    

A 1574 1 81    

A 1625 28 BND 002 14 

L 293 69    

L 630 43    

L 1348 3 91    

L 1356 2 27    

L 1647 16 92    

L 1665 84 52 BND 002 21 13 

 
Appartenaient à LENZIANI François comme en témoigne les éléments réunis, que cette personne 
est  décédée, depuis plus de 30 ans sans laisser de successibles, que ces biens ne sont devenus la 
propriété de personne, et que l’Etat n’est pas entré en possession de ces biens.  
 

 Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité,  
 

Vu le Code Général de Propriété des Personnes Publiques, notamment en ses articles L 1122-1, L 
1123-1 premier alinéa, L 1123-2, 

 Vu l’article 713 du Code Civil, 
 

Décide d’exercer ses droits en, application des dispositions de l’article 713 du CC afin d’intégrer 
ces biens dans le domaine privé communal, 
Charge Monsieur le Maire de mettre en œuvre la procédure et l’autorise à effectuer toute 
démarche nécessaire et signer toute pièce utile à cette procédure. 

 
 

Le conseil municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
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 Délibération n° 2019/08/006 : Délibération autorisant la mise en oeuvre de la procédure de 
droit d'un bien vacant et sans maître (article 713 du Code Civil) - LENZIANI François 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la règlementation applicable aux biens sans 
maîtres et particulièrement des dispositions de l’article 713 du Code Civil qui attribue ces biens à 
la commune. 
 
 Il indique que les biens sis :  
 

Section Numéro Contenance HA A CA TYPE PDL Lot Contenance HA A CA 

A 45 57 77 BND 002 28 89 

A 56 6 52    

A 202 5 12    

A 622 22    

A 626 1 44    

A 1022 8 25    

A 1047 1 71    

A 1564 48    

A 1578 9 96    

A 1758 4 35    

L 911 3 09    

 
Appartenaient à LENZIANI François comme en témoigne les éléments réunis, que cette personne 
est  décédée, depuis plus de 30 ans sans laisser de successibles, que ces biens ne sont devenus la 
propriété de personne, et que l’Etat n’est pas entré en possession de ces biens.  
 

 Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité,  
 

Vu le Code Général de Propriété des Personnes Publiques, notamment en ses articles L 1122-1, L 
1123-1 premier alinéa, L 1123-2, 

 Vu l’article 713 du Code Civil, 
 

Décide d’exercer ses droits en, application des dispositions de l’article 713 du Code Civil afin 
d’intégrer ces biens dans le domaine privé communal, 
Charge Monsieur le Maire de mettre en œuvre la procédure et l’autorise à effectuer toute 
démarche nécessaire et signer toute pièce utile à cette procédure. 

 
Le conseil municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 

 
 

 Délibération n° 2019/08/007 :  Délibération autorisant la mise en oeuvre de la procédure 
de droit d'un bien vacant et sans maître (article 713 du Code Civil) - SANTELLI Marianne 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la règlementation applicable aux biens sans 
maîtres et particulièrement des dispositions de l’article 713 du Code Civil qui attribue ces biens à 
la commune. 
 
 Il indique que le bien sis :  
 

Section Numéro Contenance HA A CA 

ZE 12 19 40 
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Appartenait à SANTELLI Marianne  comme en témoigne les éléments réunis, que cette personne 
est décédée, depuis plus de 30 ans sans laisser de successibles, que ce bien n’est devenu la 
propriété de personne, et que l’Etat n’est pas entré en possession de ce bien.  
 

 Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité,  
 

Vu le Code Général de Propriété des Personnes Publiques, notamment en ses articles L 1122-1, 
L1123-1 premier alinéa, L 1123-2, 

 Vu l’article 713 du Code Civil, 
 

Décide d’exercer ses droits en, application des dispositions de l’article 713 du Code Civil afin 
d’intégrer ces biens dans le domaine privé communal, 
Charge Monsieur le Maire de mettre en œuvre la procédure et l’autorise à effectuer toute 
démarche nécessaire et signer toute pièce utile à cette procédure. 

 
 

Le conseil municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
 
 

 Délibération n° 2019/08/008 : Délibération autorisant la mise en oeuvre de la procédure 
d'un bien vacant présumé sans maitre (article 713 du Code Civil) - parcelle cadastrée L 752 

 
Le Maire informe le Conseil municipal de la réglementation applicable aux biens sans maître et 
particulièrement des dispositions de l’article 713 du Code Civil qui précise « les biens qui n’ont pas 
de maître appartiennent à la commune sur le territoire de laquelle ils sont situés ». 
 
Il expose que l’article L 1123-1 alinéa 2 concerne les immeubles qui n’ont pas de propriétaires 
connus et pour lesquels la taxe foncière n’a pas été acquittée depuis plus de 3 ans, et l’article 
L1123-3 fixe le mode d’acquisition par la commune de ce bien. 
 
Il indique que le bien cadastré : 
-section L n° 752 (lot N°003) 
 
N’a fait l’objet d’aucune publication aux hypothèques, et qu’aucun titre de propriété n’a pu être 
retrouvé, que la personne portée comme propriétaire  au cadastre n’est pas connue. 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment en ses articles L 1122-1, 
L 1123-1 deuxième alinéa, L 1123-3. 
 
Vu l’article 713 du Code Civil. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal,  
 
Décide de mettre en œuvre la procédure des biens vacants et sans maîtres sur le bien 
susmentionné, 
Charge Monsieur le Maire de mettre en œuvre la procédure et l’autorise à effectuer toute 
démarche et signer toute pièce utile à cette procédure.  

 
 

Le conseil municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
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 Délibération n°2019/08/009 : Décision modificative n° 1 - BP M49 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que lors de la séance du 13 avril 2019, le Conseil 
municipal a voté le budget Eau et assainissement de la Commune, 
Vu la nécessité d’augmenter les crédits alloués aux amortissements,  
 
Le Maire propose les mouvements de crédits suivants : 
 

 
 
Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Approuve la décision modificative n°1 au budget primitif Eau et assainissement 2019 de la Commune. 
 

Le conseil municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
 
 

 Délibération n°2019/08/010 : Réfection de murs de soutènement aux hameaux de Castellu 
et Tufu - Plan de financement 

 
Le Maire expose au Conseil municipal que suite aux intempéries des 23 et 24 novembre 2019, deux 
murs de soutènement se sont effondrés, l’un au hameau de Castellu, le second au hameau de Tufu. 
 
Considérant que le coût de l’opération s’élève à  28 834.25 € HT répartis comme suit : 

- Mur de soutènement Castellu : 13 374.25 € HT 
- Mur de soutènement  Tufu : 15 460 € HT 

 
Considérant le plan de financement proposé : 
 

Dépenses Recettes 

Réfection de murs de 
soutènement 

 (Castellu – Tufu) 
28 834.25 € 

Collectivité de Corse 
(60%) 

17 300.55 € 

Commune (40 %) 11 533.70 € 

Total dépenses 28 834.25 € Total recettes 28 834 .25 € 

 
Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Décide, 
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D’adopter le plan de financement proposé, 
De solliciter les subventions auprès de la Collectivité de Corse, 
Charge Monsieur le Maire d’entreprendre toutes les démarches utiles à la réalisation de ce projet et 
l’autoriser à signer toutes les pièces utiles s’y rapportant. 
 

Le conseil municipal adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

 Délibération n°2019/08/011 : Création d’un emploi non permanent d’Adjoint technique 
territorial en vue de faire face à un accroissement temporaire d’activité 

 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil municipal que, 
Considérant les besoins de la collectivité, il serait souhaitable de procéder à la création d’un emploi 
non permanent d’agent d’entretien polyvalent (voirie et espaces verts), d’une durée de 35 heures de 
service hebdomadaire qui sera pourvu par un agent contractuel relevant du grade d’adjoint 
technique territorial, conformément aux dispositions de l’article 3 1° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée, pour une période de 12 mois. 
 
La proposition de Monsieur le Maire est mise aux voix, 
 
Le Conseil municipal, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et de Régions, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, notamment ses articles 3 1° et 34, 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, relatif aux agents contractuels de la Fonction 
Publique Territoriale, 
Vu le décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 modifié, portant statut particulier du cadre 
d‘emplois des Adjoints Techniques Territoriaux, 
Vu le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 modifié, portant organisation des carrières des 
fonctionnaires territoriaux de catégorie C, 
Vu le décret n° 2016-604 du 12 mai 2016, fixant les différentes échelles de rémunération pour la 
catégorie C des fonctionnaires territoriaux, 
 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, 
Après en avoir délibéré, 
Décide, 
D’accéder à la proposition de Monsieur le Maire, 
De créer un emploi non permanent d’agent d’entretien polyvalent (voirie et espaces verts) relevant 
du grade d’Adjoint technique territorial, d’une durée de 35 heures de service hebdomadaire, pour 
une période de 12 mois, 
De fixer la rémunération de l’emploi ainsi crée par référence au 1er échelon, échelle C1 du grade 
d’Adjoint technique territorial, 
D’inscrire les crédits nécessaires à la rémunération de l’agent, ainsi nommé et les charges sociales s‘y 
rapportant, au budget général de la Collectivité, aux article et chapitre prévus à cet effet. 
 

 Délibération n° 2019/08/012 : Durée d’amortissement du betuget eau et assainissement 
 
Le Maire expose au Conseil municipal qu’il y a lieu de déterminer la durée de l’amortissement des 
immobilisations en comptabilité M49 concernant les frais d’études du projet d’assainissement (plan 
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topographique), d’un montant de 1 680 € du 02 mai 2016 qui n’ont pas été suivis de réalisation de 
travaux. 
 
Le Maire propose une durée d’amortissement sur un an, comme indiquée ci-dessous : 

- Plan topographique :  1 680 € / 1 annuité : 1 680 € 
 
 
Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Décide, 
 
D’adopter la durée d’amortissement sur une année de la manière indiquée ci-dessus. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Maire lève la séance à 17 heures 35. 
 


